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Annexe 1

Liste des Musées ouverts au public dans le département du Loiret

 à compter du 11 Mai 2020

Musée des Métiers de jadis 45200 Amilly

Les Tanneries 45200 Amilly

Musée du Théatre Forain 45410 Artenay

Tour Télégraphe Chappe 45130 Baccon

Musée Daniel Vannier 45190 Beaugency

Musée de l’Oeuf 45300 Bondaroy

Maison de la Distillation 45430 Bou

Musée du Safran 45300 Boynes

Musée des Émaux et de la Mosaïque (MEMO) 45250 Briares

Musée des Deux Marines et du Pont-Canal 45250 Briares

Musée de la Préhistoire et de l’Histoire de la Terre 45120 Cepoy

Maison de la Suède 45120 Cepoy

Musée d’École Fernand Boutet 45120 Chalette-sur-Loing

Maison de la Nature et de l’eau 45120 Chalette-sur-Loing

Musée de la Marine de Loire 45110 Chateauneuf-sur-Loire

Musée Vivant de l’Apiculture Gâtinaise 45220 Chateau-Renard

Musée Historique à l’Ancien Hôtel Dieu 45230 Chatillon-Coligny 

AutoSport Muséum 45230 Chatillon-Coligny

Musée municipal de Préhistoire et d’Histoire 45360 Chatillon-sur-Loire

Musée de la Tonnellerie 45430 Chécy

Musée Aristide Bruant 45220 Chuelles

Musée du Cirque et de l’Illusion 45570 Dampierre-en-Burly

Musée Vivant Poljinsky 45210 Ferrières-en-Gâtinais

Maison des Métiers d’Art 45210 Ferrières-en-Gâtinais

Musée de la Faïencerie 45500 Gien

Musée Oscar Roty 45150 Jargeau

Maison de Loire du Loiret 45150 Jargeau

Grande rétro 45240 La Ferté Saint-Aubin

Atelier Musée de l’Imprimerie 45330 Le Malesherbois

Écomusée 45240 Ligny-le-Ribault
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Annexe 1

Liste des Musées ouverts au public dans le département du Loiret

 à compter du 11 Mai 2020

Musée Horloger Georges Lemoine 45260 Lorris

Musée départemental de la Résistance et de la Déportation 45260 Lorris

Musée des Métiers et des Légendes de la Forêt d’Orléans 45470 Loury

Le Pressoir de la maison d’Irène 45430 Mardié

Musée Van Oeveren et de l’arme blanche 45130 Meung-sur-Loire

Musée de Meung-sur-Loire – Espace Culturel La Monnaye 45130 Meung-sur-Loire

Musée Gaston Couté 45130 Meung-sur-Loire

Musée du cuir et des tanneurs 45200 Montargis

Musée Girodet 45200 Montargis

Musée Historique de l’Amitié Franco-Chinoise 45200 Montargis

Musée du Gâtinais 45200 Montargis

Musée Poterie & Forêt 45340 Nibelle

Musée des Terres Cuites 45340 Nibelle

Musée Barillet 45340 Nibelle

Centre Charles Peguy 45000 Orléans

Musée des Beaux-Arts 45000 Orléans

Hôtel Cabu Musée d’Histoire et d’Archéologie 45000 Orléans

Frac Centre-Val de Loire 45000 Orléans

Hôtel Groslot 45000 Orléans

Cercil-Musée-Mémorial des enfants du Vel d’Hiv 45000 Orléans

Maison Jeanne d’Arc 45000 Orléans

Maison de la Polyculture 45140 Ormes

Petit Musée de l’Association Effet de Cerf 45310 Patay

Maison de la Forêt 45200 Paucourt

Musée de Transports 45300 Pithiviers

Musée municipal d’Art et d’Histoire de Pithiviers 45300 Pithiviers

Le Belvédère 45730 Saint-Benoit-sur-Loire

Musée Campanaire Bollée 45800 Saint-Jean-de-Braye

Musée de l’Artisanat Rural Ancien 45510 Tigy

Site archéologique et musée lapidaire gallo-romain 45510 Vienne-en-Val
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-05-07-007
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compter du 11 mai 2020
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-05-07-005

Arrêté préfectoral définissant les établissements culturels

autorisés à ouvrir au public à compter du 11 mai 2020
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ARRETÉ
définissant la liste des établissements culturels ouverts au public

 dans le département du Loiret

Le Préfet du Loiret,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le code pénal ;

Vu le code de procédure pénale, notamment son article 529 ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L.221-2 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°2020-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
ds services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Pierre POUÊSSEL en qualité de Préfet de la
Région Centre- Val de Loire, Préfet du Loiret ;

Vu le décret 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie du COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu  l’instruction  du  Premier  Ministre  du  6  Mai  2020  relative  à  la  mise  en  œuvre  territoriale  du
déconfinement à compter du 11 Mai 2020 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence
d’un nouveau coronavirus COVID-19 constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du coronavirus COVID-19 ;

Considérant  qu’afin  de  prévenir  la  propagation  du  virus  COVID-19,  les  établissements  culturels  à
rayonnement  local  ne  peuvent  être  ouverts  à  compter  du  11  mai  que  dans  le  respect  de  mesures  de
protections du public et leur personnel ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRETE

Article 1er : l’ouverture des médiathèques et bibliothèques est autorisée à compter du 11 Mai 2020 .

Article 2 : l’ouverture  des  édifices  protégés  au  titre  de  la  législation  sur  les  monuments  historiques,  
publics ou privés, est autorisée à compter du 11 Mai 2020.

Article 3 : l’ouverture des musées mentionnés en annexe 1 est autorisée à compter du 11 Mai 2020.
Ces établissements doivent mettre en place un système de réservation obligatoire .

Article 4 : l’ouverture  des  médiathèques,  bibliothèques,  monuments  historiques  et  musées  est  
conditionnée au respect de la mise en œuvre, pour le personnel et les visiteurs ou usagers, des
mesures de protection indispensables de prévention de la propagation du virus définies dans  
l’annexe 2 .

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2020-05-07-005 - Arrêté préfectoral définissant les établissements culturels autorisés à ouvrir au
public à compter du 11 mai 2020 14



Article 5 : Le Directeur régional des affaires culturelles et les maires concernés sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  
administratifs de la préfecture du Loiret et dont un exemplaire sera transmis, sans délai, au  
procureur  de  la  République  près  le  tribunal  judiciaire  d’Orléans  et  au  procureur  de  la  
République près le tribunal judiciaire de Montargis.

Fait à Orléans, le 7 Mai 2020

Le préfet
signé

Pierre POUËSSEL

Les annexes 1 et 2 sont consultables auprès des services de la Direction régionale des affaires culturelles du
Centre-Val de Loire drac.centre@culture.gouv.fr 

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2020-05-07-005 - Arrêté préfectoral définissant les établissements culturels autorisés à ouvrir au
public à compter du 11 mai 2020 15


